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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnodmissibilite de !'intervention dans les offoires 
interieures des Etots et protection de leur indepen
dence et de leur souveroinete (suite) [A/5977; A/C.l/ 
L.343/Rev.l 1 L.349/Rev.l et Add.1 1 L.350etCorr.l 1 

L.35l 1 L.352 1 L.353/Rev.l 1 L.354] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. EL-KONY (Republique arabe unie) declare que 
le principe de non-intervention decoule de 1 'histoire 
de nombreux petits Etats. En derni~re analyse, la 
non-intervention est un devoir pour les grandes puis
sances et un droit ainsi qu 'une immunite pour les 
petites puissances. 

2. Le libre echange d 'idees et de cultures est appro
prie et sain; mais toute tentative de forcer des pays 
~ ceder aux des irs d I autres Etats do it etre condamnee. 
De tels actes d 'intervention sont la negation de la 
Charte de !'Organisation des Nations Unies, qui a ete 
fondee sur le principe de l'egalite souveraine. Ce 
principe comprend deux elements essentiels: premie
rement, la jouissance par chaque Etat des droits 
inherents ~ la souverainete pleine et entiere; 
deuxiemement, .'e respect de la personnalite de 1 'Etat 
ainsi que de son integrite territoriale et de son inde
pendance politique. A la session qu 'il a tenue ~ 

Mexico en 1964, le Comite special des principes du 
droit international touchant les relations amicales 
et la cooperation 'entre les Etats a reconnu un autre 
element, selon Jequel chaque Etat a le droit de choisir 
et de developper librement son regime politique, so
cial, economique et culture!. 11 s 'ensuit que chaque 
Etat a le devoir de ne pas intervenir ni de s 'im
miscer dans leE. affaires des aut res Etats. Le principe 
de non-intervention a ete reconnu sur le plan mondial 
1l Ja Conference des pays d'Afrique et d'Asie, ~ 
Bandoung en l£155, aux conferences des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenues l1 
Belgrade en 1!J61 et au Caire en 1964, ainsi qu'a 
d'autres conferences et reunions internationales, et 
il est inscrit dans 1 'acte constitutif de diverses orga-
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nisations regionales. c 'est done une regle obligatoire 
essentielle et universelle. 

3. L 'intervention armee est la forme cl 'intervention 
la plus grave, puisqu 'elle met en danger la paix et 
la securite internationales et risque de cleclencher 
une reaction en chafne. Elle peut etre perpetree non 
seulement contre des Etats, mais aussi contre des 
peuples et des mouvements qui s 'efforcent cl 'exercer 
leur droit naturel a la libre determination et h 
1 'indepenclance. Le principe de 1 'egalite des clroits 
et de la libre determination et le principe de la non
intervention sont inseparables. La deuxieme Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue au Caire en octobre 1964. a adopte 
une declaration intitulee "Programme pour la pa.ix 
et la cooperation internationales ", clans laquelle eHe 
a constate que le droit de libre determination est 
encore viole clans de nombreuses reg·ions, et a 
condamne le recours h la fo:rce et h toutes les formes 
d'intimidation, d'ingerence et d'intervention visant 
a empecher 1 'exercice de ce droit. La communaute 
internationale ne peut plus fermer les yeux sur 
1 'agression raciste et colonialiste; toute formulation 
clu principe que les Etats s 'abstiennent de recourir a 
la force doit reconnaftre le droit de libre determi
nation et par consequent le droit de legitime defense 
des peuples qui subissent le regime colonial OU la 
domination etrangere. 

4. Une autre forme d'intervention est le neo-co:.o
nialisme, qui peut prendre ]'aspect d'une presswn 
economique ou d'activites subversives visant a saper 
1 'integrite territoriale et 1 'independance politique et 
economique des Etats nouvellement independants. Ces 
formes de neo-colonialisme ont ete condamnees par 
diverses conferences internationales, notamment par 
la conference du Caire en 1964. 

5. Dans un monde interdependant, tout acte commis 
par un Etat ne peut manquer d'affecter d'autres Etats. 
L 'Organisation des Nations Unies, qui est l'organe 
representatif de la communaute internationale. a clone 
un r5le important h jouerpour 1 'application du principe 
de non-intervention. L 'application effective de ce prin
cipe est en relation directe avec le fonctionnement 
effie ace de 1 'Organisation. Ces dernieres annees, 
1 'emploi de la force a en general coi'ncide avec des 
periodes de paralysie de 1 'ONU, organisation respon
sable du maintien de la paix et de la securite inter
nationales. Pour que 1 'Organisation des Nat ions Unies 
puisse jouer un r5le effie ace il faut qu 'elle so it fondee 
sur le principe de la representation universelle et sur 
le principe de la securite collective. 

6. L 'inscription h 1 'ordre du jour de 1 'Assemblee 
de la question debattue est une etape effective vers 
la garantie de 1 'observation authentique du principe 

A/C.1/SIU·±o3 
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de non-intervention. Une declaration des Nations Unies 
sur ce sujet ferait date dans l'histoire de !'Orga
nisation et contribuerait 1:1. reduire la tension inter
nationale et h garantir les droits fondamentaux des 
petits Etats. Elle aiderait aussi les peuples opprimes 
qui luttent pour recouvrer leur liberte. Telles sont 
les raisons pour lesquelles la delegation de la Repu
blique arabe unie, h laquelle d 'autres se sont jointes, 
a presente un pro jet de resolution (A/C .1/L .353/ 
Rev.1). Ce faisant, elle s'est inspiree du Programme 
pour la paix et la cooperation internationales, adopte 
au Caire, et est partie du principe fondamental selon 
lequel la politique de non-alignement implique le 
rejet de !'intervention. Tout en etant fermement fonde 
sur les buts et: les principes inscrits dans la Charte 
des Nations Unies. le projet de resolution tient 
compte des probl~mes qui se posent dans le monde 
d'aujourd'hui, notamment le colonialisme et le n!'lo
colonialisme et le deni h des peuples du droit a la 
libre determination, a la souverainete pleine et enti~re 
et a 1 'independance veritable. 

7. M. TANIMOUNE (Niger) fait observer que la 
question debattue a trait 11. un mal qui risque, si l'on 
n'y prend garde, d'empi"\cher la realisation des nobles 
objectifs que !'Organisation des Nations Unies s 'est 
assignes. Le Niger a pour sa part ete victime d'inge
rence dans ses affaires interieures - intervention 
qui etait une violation deliberee des dispositions de 
1' Article 2 de la Charte des Nations Unies et de 
!'article Ill de la Charte de !'Organisation de l'unite 
africaine. 

8. La stabilite politique est une condition indispen
sable pour la cooperation internationale et !'as
sistance etrang~re dont les pays nouvellement inde
pendants ont besoin pour assurer leur developpement 
economique et social. Malheureusement, cette stabilite 
politique est souvent menac~e par les intrigues de 
ceux qui veulent imposer au continent africain des 
ideologies dont il n'a que faire. Les pays africains 
ont particulierement conscience de la valeur de la 
paix et du principe de non-intervention. Ils veulent 
maintenir les meilleures relations possible et une 
cooperation fraternelle avec les autres Etats. L 'op
position des deux principales id~ologies mondiales 
dans les pays en voie de developpement entral'ne 
des guerres fratricides sanglantes; a cet egard, 
d'ailleurs, l'imperialisme occidental n'est pas plus 
destructif que l'imperialisme de Pekin, qui enseigne 
la haine et la dissension et l'art de tuer. Pekin a 
declare que 1 'Afrique est mO.re pour la revolution; 
or, la vraie r<~volution en Afrique est la creation 
d'une ~conomie v~ritablement africaine, librement 
mise en place a vee le consentement des peuples 
d'Afrique. Le Niger. qui est: determine a ne pas lais
ser entrafuer !'Afrique dans la guerre froide, ap
puiera tout projet de resolution dont le seul but sera 
de restaurer la paix et la securite entre les peuples. 

9. M. RAMAN! (Malaisie) declare que la question 
de non-intervention dans les affaires interieures 
d'autres Etats interesse particuli~rement son pays, 
ol:J. une intervention armee effective a lieu depuis 
plus de deux ans et ne cessera probablement pas de 
sit6t. Ses observations seront par consequent fondees 
sur une dure experience plut6t que sur des conside
rations theoriques. 

10. Le principe de la non-intervention dans les affai
res interieures des Etats souverains et celui du 
respect de l'egalite souveraine et de l'integrite ter
ritoriale des Etats sont le fondement mE\me de 
1 'Organisation des Nations Unies et se trouvent ex
pressement enonces dans la Charte. Ils ont ete 
reaffirmes aux conferences de Bandoung, de Belgrade 
et du Caire, ainsi que dans la Charte de !'Organisation 
des Etats americains et dans celle de !'Organisation 
de l'unite africaine. Il y a certes lieu de louer l'initia
ti ve de l'URSS qui a demande !'inscription de la ques
tion de la non-intervention a l'ordre du jour de la 
presente session de l'Assemblee generale, mais toute 
resolution de l'Assemblee sur ce sujet a plus de 
chances, etant donne les realites du comportement 
international, d'occasionner un nouvel examen des 
attitudes que de contribuer a la solution du probleme. 
Il est malheureusement exact que le comportement 
politique des Etats n'est gu~re conforme h leurs 
engagements solennels, et le representant de la Malai
sie doute fort qu 'une resolution de 1 'Assemblee gene
rale puisse les amener a renoncer a des pratiques 
qui leur ont ete profitables jusqu 'a present. 

11. Le terme "intervention" defie toute definition 
et sa portee diff~re selon les Etats. Dans des notions 
telles que celles de "guerres justes ", "guerres colo
niales" et "guerres de liberation nationale ", il y a 
un element subjectif qui rend tres difficile une inter
pretation commune. Si l'on admet que la Charte des 
Nations Unies est la loi fondamentale du compor
tement international, aucun Etat n 'a le droit de faire 
la guerre, sauf dans le cas restreint de legitime 
defense immediate prevu a !'Article 51. Malheureuse
ment, beaucoup d'Etats voient dans la Charte un 
simple id€ml et consid~rent qu 'ils peuvent adapter 
leurs obligations aux realites politiques en attendant 
que cet ideal se realise. 

12. En ce qui concerne les territoires non autonomes 
et les territoires sous tutelle, la declaration enoncee 
au Chapitre XI de la Charte a ete reaffirmee par 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, 
et !'execution de cette resolution a ete vigou:reuse
ment poursuivie par le Comite special cree a cet 
e:ffet. Il y a certains conflits inevitables entre les 
droits des puissances administrantes et ceux des 
peuples administres, mais le probleme ne se situe 
plus au niveau national et sa solution incombe main
tenant aux Nations Unies. 

13. Pour ce qui est des relations entre Etats inde
pendants, ceux, du mains, qui sont Membres de 
!'Organisation des Nations Unies et ont accepte les 
obligations qui en resultent, on pourrait penser que le 
probleme de la non-intervention ne devrait pas exis
ter; paradoxalement, c 'est pourtant dans ce do maine 
que les difficulti3s sont les plus grandes. Par 1 'acte 
mi"\me d'admettre un Etat comme Membre, !'Orga
nisation des Nations Unies reconnart la souverainete 
et l'egalite de cet Etat, en contrepartie de son 
acceptation des obligations qui lui incombent selon 
la Charte. Cependant, certains Etats trouventpossible 
de justifier leur intervention dans d 'autres Etats en 
usant de divers stratagemes - par exemple, en niant 
la souverainete de ces Etats, en leur attribuant des 
intentions menac;antes ou en alleguant !'existence 
chez eux des mouvements de liberation ou de rebellion 
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ayant droit 1l. une aide exterieure. 11 y a une ironie 
tragique dans le fait que ces m~mes Etats qui 
crient aujourd 'hui le plus fort pour condamner 1 'inter
vention ont utilis~ de tels arguments contre la consti
tution de la Malaisie en Etat souverain, et, plus 
recemment, contre la condamnation au Conseil de 
securite d'une agression patente contre la Malaisie. 
Certains Etats affirment que le Conseil de securite 
doit garder 1 'exclusivite des droits dont il a ete dote 
au moment de sa creation. Mais, si le Conseil tol~re, 
sans protester, une agression armee, ouverte et 
indiscutable, que faut-il faire alors a 1 'egard des 
formes d'intervention graduelle, plus insidieuse, qui 
menacent la sur vie mE'lme des Etats? 

14. Parce qu 'elle est a la fois invisible et effie ace, 
la subversion est une autre forme d'agression plus 
raffinee. Dans la declaration qu 'il a faite a 1 'Assem
blee generale le 5 octobre 1965 (1349~me seance 
pleni~re), le Ministre de l 'interieur et de la justice 
de Malaisie a parle du probl~me urgent de la sub
version dans de nombreux Etats d'Afrique, d'Asie 
et d'Amerique latine, et il a souligne que ce probl~me 
exigeait l 'attention immediate des Nations Unies. 

15. Chaque Etat dispose d'un mecanisme politique 
permettant des changements pacifiques de gouver
nement, et, dans toute forme de gouvernement, 
excepte la dictature, il y a possibilite d 'opposition 
politique. Mais cela ne donne pas 1l. d'autres Etats 
le droit d 'appeler de tels mouvements d 'opposition 
"fronts de libE~ration" et de les aider 1l. renverser 
les gouvernements etablis. Cette doctrine dangereuse 
et le nouveau concept de neo-colonialisme qui en est 
issu sont essentiellement un prt'ltexte pour inter
venir dans les affaires d 'autres Etats et soul~vent 
un probH:~me auquel 1 'Organisation des Nations Unies 
devrait prE'lter plus d 'attention. 

16. La delegation malaise appuiera sans reserve 
toute resolution fondee sur des realites qui etablira 
un syst~me permettant de proscrire !'intervention 
sous toutes ses nombreuses formes. La meilleure 
marche a suivre est peut-E'ltre de renvoyer la ques
tion l:t un co mite de l 'Assemblee pour qu 'il l 'etudie 
comme il faut au lieu d'essayer de concilier tous 
les avis opposes en un compromis M.tif et inefficace. 

17. M. ESCOBAR SERRANO (El Salvador) affirme 
que l 'important.e question debattue est famili~re 1l. 
tous les pays cl'Amerique latine. L'Amerique latine, 
qui a ete a plusieurs reprises victime d'interventions 
injustifiees, a joue un rene historique dans l 'etablis
sement du principe de la non-intervention comme r~gle 
du droit international. C 'est la delegationd'El Salvador 
qui a propose 1 'adoption de ce principe 1l. la sixieme 
Conference internationale americaine, reunie l:t 
La Havane en 1928. Sa proposition n'a pas ete accep
tee, mais la Convention concernant les droits et 
devoirs des Etats, adoptee 1l. Montevideo en 1933, a 
reconnu le principe de la non-intervention, qui est 
non seul~ment devenu 1 'un des piliers de 1 'Orga
nisation des Etats americains, mais a ete univer
sellement accepte, puisqu 'il a ete proclame dans 
le Pacte de La Ligue des Etats arabes, dans la 
Charte de 1 'Organisation de l 'unite africaine et clans 
les declarations adoptees 1l. Bandoung, a Belgrade 
et au Caire. 

18. Le moment est done venupourl'Assembleegt'me
rale cl' adopter une declaration soulignant 1 'importance 
du principe de la non-intervention et la necessite 
pour tous les pays de le respecter. Ce principe est 
vital pour les petits pays qui le considerent comme 
la meilleure garantie de leur liberte et de leur 
independance. Il est, par consequent, regrettable 
que le debat sur ce sujet soit devenu une occasion 
de propagande et d'accusations mutuelles. Aucunpays 
n'a le droit d'en critiquer un autre 1l. cet egard, car 
aucun n'est innocent. 

19. El Salvador a toujours defendu les principes 
de la coexistence pacifique, de l 'egalite des droits 
et de l 'autodetermination, et a condamne toutes l.es 
formes d'intervention. La tache qui incombe mainte
nant aux Nations Unies est celle de trouver une for
mule, appuyee par la force morale de tous les pays 
du monde, qui garantisse la souverainete et l 'inde
pendance de tous les Etats et les prot~ge contre 
l 'ingerence etrangere. C 'est une responsabilite 
enorme. 

20. La notion de non-intervention a evolue avec les 
circonstances. A 1 'origine, elle comprenait seulement 
1 'intervention directe; mais des formes nouvelles 
et plus subtiles d'intervention sont nees qui doivent 
~tre aussi condamnees. La Charte de l 'Organisation 
des Etats americains definit a present l 'intervention 
de fagon claire et complete, incluant toutes les formes 
directes et indirectes d'intervention et d'action coer
citive. 

21. El Salvador est un des auteurs du pro jet de reso
lution latino-americain (A/C .1/L.349/Rev.1 et Add.1), 
qui exprime les vues de 1 'Amerique latine et tache 
de couvrir toutes les formes d'intervention et de 
les conclamner toutes egalement. La delegation d'El 
Salvador se serait prononcee pour la creation d'un 
groupe de travail charge d'etudier les differents 
textes; mais, puisque la chose s 'est revelee impos
sible, elle espere que l'echange d'idees qui a lieu 
au cours du debat permettra d'arriver 1l. se mettre 
d'accord sur une formule. 

22. M. HASEGANU (Roumanie) declarequel'adoption 
d'une declaration reaffirmant le principe de la non
intervention. en tenant compte des realites du monde 
contemporain, apporterait une precieuse contribution 
l:t la realisation du but primordial de l 'Organisation 
des Nations Unies - la consolidation de la paix et 
de la securite internationales. On sait par experience 
que les tensions et les conflits qui mettent en danger 
la paix mondiale sont engendres en premier lieu par 
l' inobservation du principe de la non-intervention, 
qui est 1 'un des principes de base de 1 'Organisation 
des Nations Unies et une condition fondamentale de 
la coexistence pacifique et de la cooperation entre 
Etats. 

23. Le principe de la non-intervention est pose au 
paragraphe 7 de 1 'Article 2 de la Charte et il est 
unanimement reconnu clans le droit international. 
I1 a ete proclame dans le Pacte de la Societe des 
Nations et a ete reaffirme dans de nombreux instru
ments latino-americains, dans la Charte de l 'Orga
nisation des Etats americains et dans celle de 
l 'Organisation de 1 'unite africaine, dans le Pacte 
de la Ligue des Etats arabes, dans le Trait€' de 
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Varsovie, dans des declarations faites par les pays 
non alignes et dans de nombreux documents de 1 'Or
ganisation des Nations Unies et autres. Malheureuse
ment, on a affirme dans certains milieux que le 
principe de la non-intervention etait perime dans 
le monde moderne, et la Chambre des representants 
des Etats-Unis a m@me adopte une resolution qui 
legalise 1 'intervention armee dans les pays d 'Ame
rique latine si le Gouvernement des Etats-Unis 
decide que dans ces pays ont lieu des actions sub
versives, de nature c:l. exiger une pareille intervention. 
Dans certains cas, on tente de justifier les actions 
d'intervention dans les affaires interieures d'autres 
Etats, en violation flagrante de leur liberte et de leur 
souverainete, en invoquant de pretendus inter@ts 
majeurs de si~curite ou m@me des preoccupations 
d 'ordre humanitaire. Il est pourtant significatif que 
de tels inter@ts et de telles preoccupations se situent 
toujours en dehors des fro.ntieres de 1 'Etat qui entre
prend de telles actions, sou vent h une tres grande 
distance cle son territoire. 

24. On peut citer comme exemple d'agression directe 
de ce type mettant gra vement en danger la paix et 
la securite du monde les hostilites menees par les 
Etats-Unis contre le peuple vietnamien. Les ope
rations militaires des troupes des Etats-Unis, tou
jours plus nombreuses, contre le peuple du Viet
Nam, et les bombardements cyniques du territoire 
de la Hepublique democratique du Viet-Nam repre
sentent des violations graves du principe de la 
non-intervention et suscitent les vives inquietudes 
et la profonde indignation des peuples epris de paix. 
Le peuple et le Gouvernement de la Rou;nanie ont 
condamne l'agression des Etats-Unis au Viet-Nam. 
Ils ont la conviction que le probleme ne peut @tre 
resolu que sur la base des Accords de Geneve de 
1954, par la cessation des bombardements de la 
Republique dernocratique du Viet-Nam, le retrait du 
Viet-Nam du Sud des troupes et des armements pro
venant des Etats-Unis et d 'autres regions, et le 
respect c!u clroit qu 'a le peuple vietnamien de regler 
ses affaires interieures sans intervention de 1 'etran
ger. L 'opinion publique mondiale exige qu 'il so it mis 
fin a 1 'intervention armee des Etats-Unis contre 
le peuple vietnamien. 

25. L 'intervention des Etats-Unis en Republique 
Dominicaine, qui inquiete le monde entier, prouve 
une fois de plus que, loin d'@tre perime, le principe 
de la non-intervention est plus important et plus 
urgent que jamais. Depuis 1 'adoption de la Charte 
des Nations Unies. plus de 50 nouveaux Etats ont vu 
le jour et s 'efforcent opini§.trement de renforcer 
leur souverainete et leur independance nationales. 
L 'adoption. par 1 'Assemblee generale, cl 'une decla
ration sur le principe de la non-intervention contri
buerait dans une large mesure a assurer 1 'existence 
de relations normales entre les Etats et a garantir 
le droit des peuples de decider de leur propre sort. 
L'intervention politique, economique ou autre, y com
pris le maintien de bases et de fo:rces militaires 
etrangeres sur le territoire d'autres Etats, entrave 
le progres sociLal, nuit a la cooperation internationale 
et menace la cause de la paix. 

26. L'application du principe de la non-intervention 
aiderait egalement les peuples dans la lutte qu 'ils 

menent pour se liberer du joug du colonialisme; 
en effet, un corollaire de ce principe est le droit 
sacre des peuples de conquerir leur liberte et leur 
inclependance nationales - droit qui est viol~' par le 
regime raciste de 1 'Afrique du Sud et plus recemment 
par celui de la Rhodesie du Sud. Compte tenu de ces 
considerations, toute assertion selon laquelle ce 
ne serait pas 1 'ingerence exterieure mais la lutte 
des peuples pour leur liberation nationale qui suscite 
des tensions et des conflits internationaux est mani
festement fallacieuse. 

27. Le peuple et le Gouvernement de la Roumanie 
preconisent resolument 1 'application sui vie du prin
cipe de la non-intervention, enonce a !'article 14 
de la Constitution roumaine de 1965. Le Gouvernement 
roumain est partisan du maintien de la paix et de la 
securite, de la cause du progres et de la civilisation 
et du respect des clroits inalienables des peuples. 
Il votera en faveur du pro jet de resolution de 1 'URSS 
(A/C.1/L.343/Rev.1) et etucliera avec soin les autres 
projets de resolution et d'amendements. 

28 U TUN SHEIN (Birmanie) dit que son pays est 
fermement attache aux ideaux de la paix, des relations 
et de la cooperation amicales entre toutes les nations 
sur la base de la justice et de la morale interna
tionales. Depuis qu 'elle a conquis son inclependance, 
la Birmanie a suivi une politique de neutralite posi
tive, conforme aux principes de 1 'inclependance et de 
la libre determination des peuples, du respect mutuel, 
de la non-ingerence clans les affaires interieures 
cl'autres pays, de l 'egalite et de 1 'a vantage mutuel 
- principes qui ont ete confirmes aux conmrences 
de Bandoung, de Belgrade et clu Caire. Seule 1 'obser
vation scrupuleuse de ces principes permettra d'at
tenuer la tension internationale et de promouvoir 
l 'ami tie entre les clifferents pays. 

29. Le principe de la non-intervention est egale
ment tres important pour la Birmanie, qui reconnal't 
le droit inalienable de la libre determination. Depuis 
mars 1962, le Conseil revolutionnaire edi.fie une 
nouvelle societe selon son plan "The Burmese Way 
to Socialism", et la Birmanie entend mener h bien 
cette tache importante sans ingerence aucune de 
1 'exterieur. 

30. L 'Organisation des Nations Unies a le devoir 
cl'exiger que tous ses Etats Membres observent 
strictement le principe de la non-intervention et du 
respect de 1 'independance et de la souverainete des 
aut res Etats. La delegation birmane partage 1 'opinion 
de ceux qui estiment que le terme "intervention" 
clevrait etre interprete comme englobant toutes les 
formes d'ingerence; elle note avec satisfaction que 
le representant de 1 'URSS a mentionne ce point clans 
la declaration qu 'il a faite a la 1395eme seance, 
et que cette question est visee au paragraphe 4 du 
projet de resolution de l'URSS (A/C.1/L.343/Rev.1). 
La delegation birmane est en mesure cl'appuyer de 
maniere generale les trois projets de resolution dont 
la Commission est saisie ainsi que les amendements 
qui ont ete proposes, mais elle vouclrait demander 
a tous les auteurs de contribuer ~ 1 'efficacite des 
travaux de la Commission en n'epargnant aucuneffort 
pour elaborer un projet unique qui soit acceptable tt 
tous. L'acloption, par l'Assemblee generale, cl'une 
declaration ou d 'une resolution proclamant le principe 
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de 1 'inadmissibilite de toute forme d 'intervention 
dans les affaires interieures des Etats servirait 
puissamment la cause de la paix et de la compre
hension internationales pendant 1 'ann€le 1965, qui 
marque le vingtii:lme anniversaire de 1 'Organisation 
des Nations Unies. 

31. Selon M. TRIVEDI (Inde), il convient de feliciter 
la delegation sovietique d 'a voir propose 1 'inscription 
du point 107 a 1 'ordre du jour de la presente session. 
Alors que 1 'Organisation des Nations Unies s 'efforce 
d 'atteindre le but du desarmement general et complet, 
il est indispensable d'enoncer certains principes 
fondamentaux et essentiels regissant les relations 
internationales dans un monde de coexistence paci
fique et de renforcer les dispositions de la Charte 
des Nations Unies touchant la non-intervention et 
1 'independance ainsi que la souverainete et 1 'inte
grite territoriale des Etats. L 'une des mesures 
necessaires a la realisation de 1 'objectif final d 'une 
communaute mondiale unique et unie est 1 'acceptation 
et 1 'observation complHes et sans reserves du prin
cipe supr~me de la non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats. 

32. Ce principe est un article de foi pour les pays 
non alignes, qui rejettent les manipulations politiques 
que les liens paralysants d'alliances militaires obli
gent d'autres a subir et qui comptent sur la justice 
et le bien-fonde de leur philosophie de coexistence 
pacifique. En consequence, le principe de la non
intervention a ete mis tout particuli~rement en vedette 
dans les declarations des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes et dans d'autres instru
ments internationaux conclus entre eux. Mais, si les 
pays non align~~s ont deja a coour ce principe qu 'ils 
preconisent, il faut, pour que le monde progresse 
vers une paix durable et la primaute du droit, que 
tous les Etats le reconnaissent et 1 'appliquent. 

33. Le concept de la non-intervention, fonde sur 
1 'egalite souveraine et 1 'integrite territoriale des 
Etats, n'est pas nouveau. 11 a ete enonce par le 
juriste Wolff clans un ouvrage publie au milieu du 
XVIIThme si~cle, et on 1 'a inscrit dans la Constitution 
frangaise de 1793. Au cours du XIX~me si~cle, il a 
ete viole si souvent que les exceptions tendaient a 
devenir la r~gle; mais vers le milieu du XX~me 
sii:lcle il a, dans le contexte de la Charte des Nations 
U nies et d' autres instruments internationaux et multi
lateraux de la plus haute importance, assume une 
signification et une force nouvelles. Le contenu et 
1 'efficacite specifiques de certaines r~gles du droit 
international dependent, du moins en partie, du cadre 
dans lequel elles sont appliqu€les. Les valeurs ethiques 
d'une g{meration donnee et les exigences de certaines 
situations a diverses epoques, prises ensemble, 
donnent une impulsion au d€lveloppement de nou
velles r~gles du droit international. L 'accession a 
1 'ind€lpendance d 'un grand nombre d' Etats au cours 
des dernii:lres annees a eu pour effet d'elargir a 
la fois la base du droit international et le champ 
d'application de celui-ci, et, comme la Cour inter
nationale de Justice 1 'a etabli dans sa decision 
relative ll. 1 'affaire du detroit de Corfou, en 1949 .!!, 

.JJ Affaire du detroit de Corfou, Arr~t du 9 avri!l949: C.I.J., Recueil 
1949, p. 4. 

le pretendu droit d'intervention ne saurait trouver 
de place en droit international. 

34. Le principe de la non-intervention a €lte inscrit 
dans la Charte des Nations Unies elle-m~me. Lorsque 
la Charte a €lte sign€le, en 1945, a San Francisco, 
de nombreux Etats n'avaient pas encore obtenu leur 
ind€lpendance et 1 'Organisation ne comptait que 
51 Etats Membres au total. Cependant, la Charte 
a prevu le developpement dynamique de la societe 
internationale, et, si 1 'Organisation des Nations Unies 
a obtenu peu de resultats jusqu'a present en ce qui 
concerne la suppression du racisme et de 1 'apartheid, 
elle a accompli des progres considerables dans 
1 'extinction du colonialisme. A la quinzieme session, 
1 'Assemblee generale a adopte la declaration histo
rique sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux [r€lsolution 1514 (XV)), et la Com
mission devrait tenir compte de la lettre et de 1 'esprit 
de cette declaration pour rediger la declaration sur 
le principe de la non-intervention. La question de 
1 'independance des pays et peuples coloniaux est, 
en fait, etroitement li€le a celle de la non-interven
tion si 1 'on consid~re que le pro jet de declaration 
sur la non-intervention conferera les attributions de 
1 'egalite souveraine aux peuples coloniaux lorsque 
ceux-ci obtiendront leur liberte. 

35. Le principe de la non-intervention a egalement 
€lte proclame dans divers instruments et declarations 
regionaux et multinationaux. Les pays latino-ameri
cains, par exemple, dans la Convention concernant 
les droits et devoirs des Etats en cas de luttes civiles, 
signee a La Havane en 1928, dans la D€lclaration 
des principes americains, adoptee a Lima en 1938, 
et dans la Charte de 1 'Organisation des Etats ame
rica ins, signee a Bogotfi. en 1948, ont demande le 
respect strict de ce principe, et les articles 15, 
16 et 17 de la Charte de 1 'Organisation des Etats 
americains contiennent une definition du principe de 
la non-intervention qui est maintenant fermement 
etablie dans la jurisprudence internationale. Selon 
ces articles, 1 'intervention dans les affaires t.ant 
interieures qu 'exterieures des Etats est interdite 
ainsi que les activites attentatoires ll. la personnalite 
de 1 'Etat et aux eH'Jments politiques, economiques 
et culturels qui la constituent et les mesures coerci
tives prises pour forcer la volonte souveraine d'un 
Etat. Enfin et surtout, le territoire d'un Etat est 
inviolable. Les pays d'Afrique et d'Asie et les pays 
non alignes, qui ont le plus souffert de la politique 
interventionniste de leurs anciens ma'itres coloniaux, 
ont egalement defini ce principe en termes clairs 
et non equivoques dans la Declaration adoptee a 
Bandoung en 1955 ala Conference des pays d'Afrique 
et d'Asie, dans les declarations adoptees aux confe
rences des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenues a Belgrade en 1961 et au 
Caire en 1964, ainsi que dans 1 'article III de la 
Charte de 1 'Organisation de 1 'unite africaine. Dans 
tous ces documents, 1 'accent a ete mis particulie
rement sur le respect de la souverainete et de 
1' integrite territoriale de toutes les nations; en 
juillet 1964, la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de 1 'Organisation de 1 'unite africaine 
a adopte une resolution speciale dans laquelle il est 
solennellement declare qu 'ils s 'engageaient a respec
ter les frontieres existant au moment ou ils ont 
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accede a l'indi\pendance nationale, et en octobre 
1964, au Caire, la deuxihne Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes 
a declare que les fronti~res etablies des Etats etaient 
inviolables et que les differends de fronti~re de
vaient etre regles par des rnoyens pacifiques. 

36. M. Trivedi dit que, parmi les divers documents 
dont la Commission est saisie, le projet de reso
lution de l'URSS (A/C.1/L.343/Rev.1) contient les 
principes essentiels dont il a parle et peut consti
tuer une base utile et appropriee pour la declaration 
qui sera finalement adoptee par 1 'Assemblee generale. 
Toutefois, d'une part, il estime ·qu'un projet de 
declaration sur I 'inadmissibilite de 1 'intervention dans 
les affaires inte:rieures des Etats et sur la protection 
de leur independance et de leur sou verainete ne de
vrait porter que sur ces seules questions et non sur 
taus les principes du droit international, taus les 
aspects des relations internationales, toutes les exi
gences de la paix et de la coexistence pacifique 
ni sur taus les buts et principes des Nations Unies. 
D'autre part, ce qu 'il faut souligner sp{lcialement dans 
la declaration qui sera finalement adoptee, c'est la 
Declaration sur l 'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux, etant donne le lien etroit 
qui existe entre la non-intervention et les droits sou
verams des pays nouvellement independants. En outre, 
la declaration devrait etre universelle dans son 
application - en d 'autres termes, il faudrait qu 'elle 
soit applicable aux pays de toutes les parties et de 
toutes les regions du monde. Enfin, cette declaration 
devrait reprendre et reaffirmer les dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies ainsi que 
des autres instruments et chartes dont M. Trivedi 
a fait mention. Les amendements de l 'In de (A/ C .1/ 
L.354) au pro jet de resolution latino-americain s 'ins
pirent de ces quatre considerations. 

37. M. LOPEZ (Philippines) dit qu'il est attristant 
de constater que. en l'etat actuel du monde, les 
Nations Unies se voient oblig~es, 20 apres la promul
gation de la Charte, d'en reaffirmer 1 'un des principes 
essentiels. 

38. Le principe de la non-intervention a enti~rement 
pour but de proteger les faibles contre les depre
dations des forts. Tel est le sens de 1 'ensemble 
des instruments solennels oil ce principe est inscrit, 
depuis la Convention concernant les droits et devoirs 
des Etats adoptee a Montevideo en 1933 jusqu 'aux 
declarations de Bandoung et du Caire; cependant, 
ces instruments ne sont que de simples reaffirmations 
et developpements de 1 'Article 2 de la Charte des 
Nations Unies. 

39. Etant donne que les Philippines ont souvent 
subi des interventions - aussi bien des interventions 
armees directes que des interventions indirectes 
ou subversives ·- de la part de diverses puissances, 
ce pays ne peut demeurer indifferent devant aucune 
proposition tendant i\ reaffirmer pour le temps pre
sent le principe de la non-intervention; M. L6pez 
regrette, toutefois, que les declarations de la dele
gation sovietique et de certaines delegations qui 
professent les memes idees - ainsi que les decla
rations par lesquelles les representants d 'autres pays 
ont repondu - aient cree 1 'impression que la Commis
sion s 'occupe d'un cas special, ou de cas speciaux, 

d'intervention. En fait, elle ne traite pas d'une plainte 
ou d 'un cas particulier. Le cadre approprie pour 
l'examen d'actes determines d'intervention est, en 
premier lieu, le Conseil de securite, non l'Assemblee 
gl'merale, et, puisqu 'il existe une procedure d~ja etablie 
pour 1 'etude des plaintes, les questions du Congo, 
de la Republique Dominicaine et du Viet-Nam ne de
vraient pas etre traitees par l 'une des commissions 
de l 'Assemblee. 

40. Si la Commission souhaite, comme le croit 
M. L6pez, reaffirmer et clevelopper le principe de 
la non-intervention inscrit dans 1 'Article 2 de la 
Charte, il lui suffit de suivre les precedents Hablis 
par 1 'Assemblee generale elle-meme. En 1948, l 'As
semblee generale a aclopte la Declaration universelle 
des droits de 1 'homme, sur la base des dispositions 
de la Charte relatives aux droits de l 'homme, et, 
en 1960, elle a formule la Declaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
sur la base des dispositions de la Charte qui concer
nent la libre determination des peuples, notamment 
celles qui figurent h !'Article 73. 

41. Une declaration des Nations Unies sur la non
intervention devrait mentionner les formes plus mo
dernes, dissimulees et indirectes d 'intervention 
- notamment celle de 1 'intervention subven:.ive -
ainsi que les formes classiques, ouvertes et di:rectes 
qui sont proscrites dans le projet sovietique. Les 
formes indirectes d'intervention comprennent celles 
qui sont definies au nouveau paragraphe 2 propose 
par la delegation des Etats-Unis (A/C .1/L.~i50 et 
Corr .1) pour insertion dans le pro jet de 1 'URSS, 
ainsi que dans le nouveau paragraphe 4 propose par 
le Hoyaume-Uni (A/C.1/L.351) pour insertion dans 
le meme projet sovietique et dans le paragraphe 4 
du dispositif du projet de resolution presente par 
18 pays latino-americains (A/C.1/L.349/Rev.1 et 
Add.1). 

42. Enfin, il faudrait que la d{lclaration qui sera 
finalement adoptee fasse mention des buts des Nations 
Unies, tels qu'ils sont definis a !'Article premier 
de la Charte, pour faire logiquement pendant aux 
principes enonces a 1 'Article 2. L 'Article 2 souligne 
le caract~re distinct et individuel des Etats alors 
que 1 'Article premier souligne qu 'ils forment une 
collectivite, et il est essentiel, comme 1 'a suggere 
la delegation du Royaume-Uni, d'affirmer dans la 
declaration que le respect du principe de la non
intervention ne doit pas avoir pour effet de deroger 
au droit et a 1 'obligation des Etats Membres de col
laborer les uns avec les autres conformement a 
la Charte. 

43. Etant donne qu 'il reste trop peu de temps a 
la presente session pour creer un groupe de travail 
qui redigerait un texte concert{) - comme le repre
sentant de !'Afghanistan 1 'a propose -, M. L6pez 
appuiera la proposition du representant de la Tunisie 
tendant a ce que l'Assemblee nomme un co mite special 
ou un groupe de travail charge de preparer un projet 
de declaration sur la non-intervention qui serait 
soumis a 1 'examen de l 'Assemblee generale a sa 
vingt et uni~me session. Ce comite special devrait 
etre relativement restreint et comprendre peut-etre 
au plus 17 membres choisis selon la meme repar
tition geographique que pour la designation des vice-
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presidents de 1 'Assemblee generale et representant 
toutes les principales mani~res de voir qui ont ete 
exprimees au cours du debat de la Commission. 
Toutes les propositions dont la Premi~re Commission 
est actuellement saisie ainsi que les comptes rendus 
de ses debats devraient ~tre transmis au comite 
special pour information et ~titre de directives. 

44. M. KABORE (Haute-Volta) accueille favorable
ment 1 'initiative de la delegation sovietique, qui a 
propose la discussion de 1 'inadmissibilite de !'inter
vention dans les affaires interieures des Etats. En 
m~me temps, sa delegation voudrait apporter quelque 
lumi~re sur l 'un des aspects de 1 'intervention qui 
menace la paix et la securite en Afrique. 

45. Apr~s avoir rejate le joug du colonialisme, 
!'Afrique avait espere poursuivre son developpement 
economique, social et culture! dans une atmosph~re 
de quietude et de stabilite, avec 1 'aide de pays amis. 
Mais certains peuples ont envoye sur le continent 
africain des agents charges d 'y etendre un impe
rialisme camoufle. Profitant de la credulite d'un 
peuple encore analphabete, ils ont trouve des ambitieux 
disposes ~ servir leurs sombres desseins. Au nom 
de la liberte et de la dignite, des ecoles d 'endoctri
nement ont et(~ creees ou d'innocents Africains appren
nent le fratricide. Les moyens d'information ont ete 
mis a profit pour enseigner l 'intolerance, la desunion, 
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la subversion et la haine. On s 'est efforce, d 'autre 
part, de dissimuler au monde 1 'etat reel de la situa
tion en presentant des Etats innocents, tels que 
le Haute-Volta, comme des fauteurs de troubles. 

46. L'Afrique ne pourra jouer le role qu'on attend 
d'elle si les Nations Unies ne se penchentpas serieu
sement sur les probl~mes que pose la subversion 
dans les pays qui viennent d'acceder a 1 'independance. 
Les grandes puissances devraient, en particulier, 
faire preuve aux Nations Unies de tolerance et de 
respect d'autrui, et s'efforcer d'inspirer confiance 
aux petites nations en desarmant et en renonc;ant a 
l'emploi de la force. Il faudrait que chacun des 
Etats Membres aide !'Organisation a obtenir le res
pect de plus en plus strict des dispositions de la 
Charte ainsi que des instruments internationaux 
visant les mE\mes buts, au lieu de se servir de l'ONU 
comme d 'une ecole d 'ideologie et de phraseologie 
sterile. 

47. Le representant de la Haute-Volta esp~re que 
tous les pays manifesteront autant d'ardeur a appli
quer les resolutions adoptees qu 'ils en ont montre 
au cours de la presente discussion, et que tous les 
Etats Membres souscriront a 1 'idee d 'une inspection 
internationale garantissant la paix et la securite 
de 1 'humanite. 

La seance est levee a 13 h 15. 
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